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le requerront, seront successivement promulgués et mis en force par cette
Chambre.

50. Résolu, Qu'à l'occasion des termes suivans d'une des dite3 Dépêches : "si
les événemens venaient malheureusement à forcer le Parlement à exercer
son autorité suprême, afin d'appaiser les dissentions intestines des Colonies,
mon objeÎ, ainsi que mon devoir, serait de soumettre au Parlement telles mo-
difications à la Charte des Canadas, qui pourraient tendre, non pas à intro-
duire des institutions qui sont incompatibles avec l'existence d'un Gouverne-
ment Monarchique, mais dont l'effet serait de maintenir et de cimenter l'union

4C avec la Mère-Patrie, en adhérant strictement à l'esprit de la Contitution Bri-
tannique, et en maintenant dans leurs véritables attributions, et dans les bor-

" nes convenables, les droits et les priviléges mutuels <le toutes les Classes de
Sa Majesté ;" s'ils comportent quelque menace de modifier, autrement que ne

le demande la majorité du Peuple de cette Province, dont les sentimens ne peu-
vent être légitimement exprimés par aucune autre autorité, que celle de ses repré-
sentans, cette Chambre croirait manquer au Peuple Anglais, si elle hésitait à lui
faire remarquer que, sous moilns de vingt ans, la population des Etats-Unis d'Amé-
rique sera autant ou plus grande que celle de la Grande Bretagne; que celle de l'A-
mérique Anglaise sera autant ou plus grande, que ne le fut celle des ci-devant Co-
lonies Anglaises, lorsqu'elesjîigèrent que le tems était venu de décider, que l'avan-
tage inappréciable de se gouverner, au lieu d'être gouvernées, devait les engager
à répudier un régime Colonial, qui fut, généralement parlant, beaucoup meilleur
que ne l'est aujourd'hui celui de l'Amérique Anglaise

51. Résotu, Que l'approbation par le Secrétaire Colonial, dans sa dite dépé-
che, de la composition actuelle du Conseil Legislatif, dont les Actes, depuis sa
prétendue réforme, ont été signalé par l'esprit de parti et par d'odieuses distioc-
tions et préférences nationales, est un juste sujet d'alarmes, pcur les sujets Cana-
diens de Sa Majesté en général, et en particulier pour la grande majorité d'en-
tre eux, qui ne l'a cédé, en aucun temps, à aucune autre classe des babitans de
cette Province, par son attachement au Gouvernement de Sa Majesté, son amour
de la paix et de l'ordre, son respect pour les lois et son désir d'effectuer l'union
si désirable de tout le Peuple, aux fins de jouir librement et également des droits
et des avantages de sujets Anglais, et des institutions assurées et chères au P>ays;
que les dites distinctions et préférences ont été presque constamment exploitées
par les Administrations Coloniales de la Province, et la majorité des Conseillers
Législatifs, Conseillers Exécutifs, Juges, et autres Fonctionnaires sous leur dé-
pendance, et qu'il n'a fallu rien moins que l'esprit d'union des différentes classes
du Peuple et la conviction de l'unité de leurs intérêts, pour prévenir des collisions
incompatibles avec la prospérité et la sécurité de la Province.

52. Résolu, Que puisqu'un fait, qui n'a pas dépendu du choix de la majorité
du Peuple de cette Province, son Origine Française et son usage de la Langue
Française, est devenu pour les Autorités Coloniales un prétexte d'injure, d'ex-
clusion, d'infériorité palitique et de-séparation dedroils et d'intérêts, ce:te Cham-
bre en appelle à la justice du Gouvernement de Sa Majesté et de son Parlement,
et à l'honneur du Peuple Anglais ; que la majorité des habitans du Pays W'est
nullement disposée à répudier aucun des avantages qu'elle tire (le son origine et
de sa descendance de la Nation Française, qui sous le rapport des progrès qu'-
elle a fait faire à la civilisat:on, aux sciences, aux lettres et aux arls, n'a jamais
été en arriere (le la Nation Britannique, et qui, aujourd'hui, dans la cause de la
liberté et la science du Gouvernement, e-t sa digne émule; de qui ce Pays tient
la plus grande partie de ses lois civiles et ecclésiastiques, la plupart de ses éta-
blissemens d'enseignement et de charité, et la religion, la langue, les habitudes,
les mours et les usages de la grande majorité de ses habitans.


